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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  convention  d’objectifs  et  de  financement,  conclue  tous les  trois  ans,  entre  la
Collectivité de Corse et la  Caisse d’Allocations  Familiales (CAF) de Corse-du-Sud
doit être renouvelée.

Cette contractualisation permet le financement de la crèche Laetitia par la  Caisse
d’Allocations  Familiales.  Elle  formalise  le  mode  de  calcul  et  le  versement  de  la
prestation  de  service  unique,  du  bonus  « mixité  sociale »,  du  bonus  « inclusion
handicap » et du bonus « territoires prioritaires ».

D’une part, la crèche s’engage dans la réalisation d’objectifs et la mise en œuvre de
moyens pour : 

- Répondre aux besoins des familles en matière de garde d’enfant,
- Lutter contre les inégalités sociales en favorisant la mixité sociale,
- Permettre aux parents de concilier leur vie professionnelle et familiale,
- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées

avec ou par leurs enfants,
- Contribuer à favoriser la mixité et l’inclusion du handicap,
- Accompagner  le  jeune  enfant  dans  son  développement  psycho-affectif,

cognitif, émotionnel et social ainsi que dans l’acquisition du langage. 

D’autre part,  la CAF de Corse-du-Sud verse les prestations dues en fonction des
populations accueillies et des taux d’occupation. 

Je vous propose en conséquence :

- D’acter le renouvellement de notre partenariat  avec la Caisse d’Allocations
Familiales de Corse-du-Sud dans le cadre de la convention,

- De m’autoriser  à  signer  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  de  la
crèche  Laetitia  correspondante,  annexée  au  présent  rapport,  ainsi  que
l’ensemble des actes à venir. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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